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COMMUNE D’ALBAN- 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 

DU BUDGET PRINCIPAL 

EXERCICE 2024 
 

L'article L2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu'une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget primitif et au compte 

administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 

  

La présente note répond à cette obligation pour la commune, elle est disponible sur le site internet de la 

commune d’Alban (www.alban.ccmav.fr).  

 

Le budget primitif retrace l'ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l'année 2024 ; 

il a été approuvé lors de la séance du conseil municipal du 12 avril 2024. 

 

Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. Il doit être 

voté par le conseil municipal avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte .Conformément à la 

délibération n°46 en date du 22 septembre 2022 il est présenté selon la nomenclature budgétaire et 

comptable M 57. 

Par cet acte, le maire, ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses 

inscrites au budget, pour l’année en cours. 

 

I) Rappel des événements marquants de l'exercice 2023. 

 

Le début de l’année 2023 a permis l’achèvement de la démolition des immeubles de la Place du 

Chanoine Henri Roussel situés entre la façade sud de l’église et la route départementale 999 (tènement 

de maisons plus communément appelé « Ilot Puech ». Après expiration des délais règlementaires qui 

ont suivi la réalisation des fouilles archéologiques prescrites en pareille circonstance, l’aménagement 

du terrain ainsi dégagé a pu commencer en fin d’année. 

Les études relatives aux projets de réhabilitation de la Place du Docteur Sans et de l’espace culturel se 

sont poursuivies . 

 

II) Le budget. 

 

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes 

011 Charges à caractère général 431 236.73  

012 Charges de personnel et frais 525 510.00  

023 Virement à la section d’investissement 101 784.06  

65 Autres charges de gestion courante 106 915.00  

66 Charges financières 13 000.00  

042 Opération d’ordre 23 828.00  

002 Excèdent antérieur reporté  180 271.79 

013 Atténuation des charges  10 000.00 

70 Produits des services  84 156.00 
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73 Impôts et taxes (sauf 731)  120 627.00 

731 Fiscalité locale  332.436 00 

74 Dotations et participations  456 838.00 

75 Autres produits de gestion courante  12 900.00 

77 Produits Spécifiques  4 174.00 

042 Opération d’ordre  871.00 

Total 1 202 273.79 1 202 273.79 

 

 
INVESTISSEMENT Dépenses Recettes 

 R à R Nouveaux Crédits R à R Nouveaux Crédits 

16 Remboursement d’emprunts  94 787.00   

20 Immobilisations incorporelles  0.00   

204 Subventions d’équipement ver-

sées 

 48 560.00   

21 Immobilisations corporelles 19 718.00 117 068.00   

23 Immobilisations en cours 76 123.00 782 000.00   

001 Solde d’exécution d’investisse-

ment reporté 

   340 891.94 

021 Virement de la section de fonc-

tionnement 

   101 784.06 

024 Produits de cessions d’immobili-

sation 

   39 200.00 

10 Dotations Fonds divers réserves 
 

264 484.00 
 

83 681.00 

1068 Affectation résultat 2021    0.00 

13 Subvention d’investissement   173 966.00 503 263.00 

138 Autres Subventions d’investisse-

ment 

  5 969.00 6 028.00 

16 Emprunts et dettes assimilées   0.00 125 000.00 

27Autres immobilisations financières    0.00 

040 Amortissements  871.00  23 828.00 

041 Opérations patrimoniales  40 000.00  40 000.00 

 95 841.00 1 347 770.00  179 935.00 1 263 676.00 

Total 1 443 611.00 1 443 611.00 

 

TOTAL DU BUDGET 2 645 884.79 2 645 884 .79 
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III) Commentaires des principaux postes de dépenses et de recettes. 

 

1- Les charges à caractère général : 431 456.73 €. 

Elles s'élevaient à 369 000.71 € sur le précédent budget. Cette augmentation est liée notamment : 

- à celle des dépenses d’énergie -électricité portées de 38 215 € à 42 000 € en raison de l’incertitude 

affectant ce poste, 

- aux dépenses d’alimentation relatives à la cantine de l’école portées de 43 000 €e à 53 000 € en 

raison de l’augmentation du prix des repas facturés par le collège, 

- aux dépenses de fournitures scolaires  portées de 8 500 € à 16 000 € , montant plus proche de celles 

engagées en 2023, 

- à l’entretien des terrains et bâtiments publics , ces deux postes cumulés passant de 56 420 € à 

 72 396 € dans la mesure où l’importance des investissements en cours ne fait pas disparaître la 

nécessité d’assurer la conservation et la maintenance des installations existantes, 

- aux dépenses exposées à l’occasion de fêtes et cérémonies portées de 14 000 € à 18 000 € dans la 

mesure où le budget précédent s’était avéré très insuffisant 

 

2- Les charges de personnel : 525 510 €. 

Elles étaient de 466 200 € sur le budget précédent. Cette augmentation est surtout du aux diverses 

mesures de revalorisation des salaires et avantages sociaux des agents de la fonction publique territoriale 

intervenues en 2023 qui porteront leur plein effet en 2024 ainsi qu’à l’inscription au budget des 

rémunérations versées à deux agents recenseurs recrutés sous contrat à durée déterminée en janvier et 

février 2024. 

L’effectif du personnel est de : 13 agents titulaires et 2 agents contractuels, savoir :  

Service technique : 3 temps complets et 1 temps non complet, 

Ecole : 6 temps non complet et 2 contrats à durée déterminée à temps non complet, 

Service administratif : 3 temps complets 

 

2- Le virement à la section d'investissement : 101 784.06 €. 

Il correspond à l'épargne brute qu'il est prévu de dégager en 2024 et d'affecter au financement des 

investissements en cours. Il s’élevait à 113 479,83 € en 2023 .Cette baisse significative pourrait 

compromettre le financement des projets en cours  

 

4- Les autres charges de gestion courante :106 695.00 €. 

Ces charges demeurent stables. Outre les indemnités de fonction des élus (40 600 €)  et les subventions 

aux associations (31 200 €), elles comprennent également les dépenses à prévoir pour l’opération 

façades à hauteur de 15 000 €.   

 

5- Les charges financières : 12 500.00 €. 

Elles correspondent aux intérêts des emprunts contractés pour financer des investissements et ne sont 

qu’en légère progression puisque les principaux emprunts ont été contractés antérieurement Le 

remboursement du capital figure en section d'investissement. 

  

6- Les produits des services et du patrimoine : 84 156 €. 

La diminution  de ce poste qui figurait sur le budget précédent pour un montant de 96 143 €  correspond 

à celle des recettes tirées du concert  de fin d’année, moins onéreux et découle également de l’effet 
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conjugué de la diminution des recettes de la garderie des écoles et des tickets de cantine liées à 

l’application du dispositif « cantine à 1 € » ( ces recettes étant toutefois compensées par ailleurs) et de 

l’augmentation des produits du camping déjà connues à la date d’établissement du budget s‘élevant à  

14 076 €.  

 

7- Les impôts et taxes :  124 801.00 €.   

Ces recettes sur lesquelles la collectivité n’a aucune prise sont stables avec cependant l’incertitude liée 

à l’importance des transactions immobilières susceptibles d’intervenir en 2024 puisque ce poste 

comprend la quote- part des droits de mutation à titre onéreux revenant à la commune. 

 

8- Fiscalité locale : 332 436.00 € 

Les recettes de la fiscalité locale d’un montant de 324 138 € sur le budget précédent et estimées sans 

augmentation des taux sont cependant en progression en raison de la revalorisation forfaitaire des valeurs 

locatives fixée à 3,9 % au niveau national pour tenir compte de l’inflation   

  

9- Dotations et participations : 456 838.00 €. 

Elles correspondent à la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) de la commune attribuée par l'Etat 

portée cette année à 303 028 € (elle était de 239 470 € en 2023),  à la participation des autres communes 

pour la scolarisation de leurs élèves, à la compensation d'exonérations fiscales, à l’inscription au budget 

sous l’article « Dotation de recensement » d’une somme de 1908 € représentant la participation  

financière de l’Etat (non affectée par nature) aux charges de l’enquête correspondante et à la dotation 

de 9 000 € pour les titres sécurisés. . Elles étaient de 395 880,52 € sur le budget 2023.     

 

10- Autres produits de gestion courante : 12 900 € 

Ils sont globalement stables mais correspondent essentiellement cette année à la compensation versée 

pour ‘ l’application du dispositif « cantine à 1 €)  estimée à 10 000 €. 

  

11- Les investissements mobiliers et immobiliers programmés. 

Les propositions nouvelles s'élèvent pour l'année 2024 à 900 720 € et concernent essentiellement deux 

projets reportés, l’aménagement de la Place du Docteur Sans (550 000 €) et l’Espace culturel 

« Greschny » (186 000 €) ainsi que la rénovation du local des associations installé dans l’ancienne 

caserne des sapeurs-pompiers (52 000 €)  et la réfection de la traverse (60 000 €).  

  

12- Les recettes nécessaires à l'équilibre de la section d'investissement.  

Il s'agit hors solde d'exécution reporté, du fonds de compensation de la TVA (59 236 €) sur les 

investissements de 2023, des subventions (503 263 €), d’un emprunt à contracter (160 000 €) , du 

produit de la cession d’immobilisations (39 200 €) , de l’appel aux dons (15 000 €) pour des travaux 

ponctuels de réfection de l’église ainsi que du virement de la section d'investissement évoqué sous le 

point 3 ci-dessus (66 784.06 €).  

  

13- L'encours de la dette. 

Il s'élevait au 31 décembre 2023 à 845 615 € soit 880 € par habitant.  

 

Fait à ALBAN le 12 avril 2024 

André BERTRAND, Adjoint au Maire en charge des finances. 














